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VIE PRATIQUE 
MAIRIE

Tél 04 71 65 01 09   Fax 04 71 65 07 38 

Mail : mairie@mazet-st-voy.com

Site : www.mazet-st-voy.com

Ouverture : mardi et jeudi 8h-12h/ 14h-18h. mercredi et vendredi 8h-12h 

samedi 8h-12 h.

OFFICE DE TOURISME

Tél 04 71 65 07 32

Mail : lemazet@ot-hautlignon.com

Site www.ot-hautlignon.com

Pompiers : 18

Gendarmerie Nationale : 17 (brigade de Tence)

SAMU services d’urgence : 15

Centre antipoison : 04 73 75 17 51 (Clermont-Ferrand)

N° européen : 112

Bibliothèque municipale (au dessus de la mairie) : 04 71 65 09 10 

Ouverture : mercredi 14 h 18 h. jeudi 10 h 12 h. vendredi 15 h 18 h. 

samedi 10 h 12h (attention ouverture modifiée cause COVID) 

Crèche Les Pitchounets : rue des écoles 04 71 65 06 22

Ecole Albert Camus : rue des écoles 04 71 65 00 68

Centre de loisirs intercommunal (en dessous du Calibert) : 04 71 65 02 47

ADMR Le Chambon/Le Mazet 04 71 56 37 24

Assistant social 04 71 65 08 96 ou 04 71 07 40 60

Résidence de Personnes Agées Le Lizieux 04 71 65 08 95

Taxi du Lizieux Sandrine NEBOIT 04 71 65 06 25 ou 06 14 50 77 24

Taxi Service Yohann RUEL 04 71 59 73 17

Déchetterie : 04 71 65 93 02

Professionnels de santé

• Médecin  11 route de Tence : Dr. Guy RUEL 04 71 65 05 50

• Dentiste 7 allée des jardins : Dr. Pierre PEYRARD  04 71 65 04 81 

• Pharmacie du Plateau  13 route de Tence

 Dr Pascal MERMET-BOUVIER 04 71 65 66 66

• Marion FOURQUET psychomotricienne

 12 route de Tence . Tel 07 80 01 71 78

• Justine BRUYÈRE et Quentin ESPEUT ostéopathes

 12 route de Tence. Tel : 04 15 49 00 77

• Mme Anne SAVROT Infirmière (dans cabinet médical)

 11 route de Tence. Tel : 04 71 58 38 15

• Pédicure  « Résidence Personnes âgées » sur RV une fois par mois

 Route du Chambon

Défibrillateur : sous la mairie, à coté de la porte de l’ascenseur et 

également au Calibert, à côté de l’entrée 
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Budget Général :

Les dépenses de fonctionnement 
s’élèvent à 758 363€, les recettes à 
1 030 241,11€, soit un résultat de 
clôture positif de 271 878,11 € qui 
est affecté en réserves. 

VIE MUNICIPALE

CONSEIL MUNICIPAL DU 22 DÉCEMBRE 2022

Décisions modificatives  
nécessaires à l’équilibre des 
comptes: 

Elles concernent le budget du 
Camping où les résultats en 
recettes sont meilleurs que prévus. 
Ajout en recettes et dépenses de + 
14 155€ voté à l’unanimité.

Syndicat de Gestion des Eaux : 
Modification des statuts et 
nomination des délégués

Lucien Roux titulaire et Pascal 
Riou suppléant sont reconduits 
à l’unanimité.

Bouclier sécurité par vidéo-
protection sur la RN88 et autres 
axes importants y conduisant :

Le Conseil accepte de donner 
délégation de compétence à 
la Région pour conduire cette 
opération et l’installation de 
caméras au carrefour D500/D7/
D62.

Tarifs 2023 : 

En 2022, les tarifs n’avaient 
pas subi d’augmentation, cette 
année la plupart demeurent 
inchangés à l’exception des tarifs 
en régie engin et conducteur ( 
peu utilisé) : +6,7% , des tarifs de 
l’eau ( +3, 2% en moyenne) et de 
l’assainissement qui supporte une 
hausse plus significative (+ 7,2% 
en moyenne en vue d’équilibrer 
peu à peu ce service déficitaire. 

Au  Camping les forfaits journée 
et emplacement toile de tente 
demeurent inchangés, le forfait (2 
personnes) printemps et automne 
subit une hausse de 3,5% , le 
forfait mobile home 2,3%. La 
location des chalets subit une 
hausse de 2,77% en basse saison, 4, 
25% en haute saison... L’ensemble 
de ses tarifs est voté à l’unanimité.

Engagement des dépenses 
d’investissement sur l’exercice 
budgétaire 2023 :

Le conseil Municipal donne son 
accord à l’unanimité pour que 
Mr Le Maire puisse engager 
des dépenses d’investissement 
à hauteur du quart des crédits 
inscrits sur l’exercice budgétaire 
2022, ( budget principal, 
camping, eau et assainissement).

Mise à disposition de 
locaux communaux à la 
Communauté de Communes :

Le Conseil accepte la mise à 
disposition de locaux nécessaires 
aux activités de la CCHL 
moyennant un loyer fixé à 4€ le 
m2 et approuve les termes de la 
convention passée à ce sujet avec 
la Communauté de Communes 
du Haut-Lignon.  

DETR 2023 : Deux dossiers 
sont présentés 

Rénovation des façades de l’école 
Albert Camus et changement 
des volets.

Réfection voirie communale: 
chemin des Troubas, 
Mazalibrand…

Espace intergénérationnel 
Allée des jardins. 

Le projet a été retenu au titre 
des fonds Leader pour une 
subvention de 40% sur un devis 
prévisionnel de 37 962 € HT. Il 
prévoit la rénovation de l’espace 
jeux, la mise en place de bancs 
et de supports vélos. 

Subvention : 

Le conseil municipal après 
délibération donne son accord 
pour octroyer une subvention 
de 350€ pour l’organisation du 
vétathlon mazetençois en 2022. 

Travaux à la Crèche :

Des travaux sont nécessaires 
pour améliorer la qualité de 
l’air en répondant aux normes 
en vigueur. Le Conseil approuve 
les travaux envisagés par la 
société AVIPUR ( organisme 
agréé) pour un montant de 
6 705,26€ H.T. 

CONSEIL MUNICIPAL DU 31 MARS 2023

Le  con s e i l  app rouve  à 
l ’ unan imi t é  l e  c omp t e  d e 
g e s t i on  du  pe r c ep t eu r .

Compte administratif 2022 :

Les dépenses d’investissement 
s’élèvent à 666 117,80€, les recettes 
à 635 162,00€ soit un déficit de 
30 954,81€, avec le report de 
l’exercice précédent le résultat 
de clôture présente un déficit de 
195 908,30€ reporté. 

Parmi les dépenses on note le 
remboursement du capital des 
emprunts pour 176 824,87€, l’achat 
de terrains ( école) pour 8167,36€, 
l’acquisition de matériel (tracteur 
et équipement) pour 112 360,00€, 
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VIE MUNICIPALE

Assainissement :  

Fonctionnement :

- Dépenses : 83 003,80€

- Recettes : 83 003,80€ 

Parmi les éléments des recettes ; 
59 342,05 € de redevance et 
3162,75€ de la subvention 
d’équilibre du budget général. 

Investissement :

- Dépenses   79 466,38€

- Recettes   51 225,92€ 

Soit un résultat déficitaire 
de 28 240,46€, avec le report 
de l’exercice précédent de + 
67 405,58€, le résultat de clôture 
est de + 39 165,12€ reporté. 

Réseau de chaleur Bois 
Energie :

La commune a chargé le cabinet 
EEPOS d’étudier la faisabilité 
d’une délégation de service 
public, le délégataire aura à 
charge d’assurer la construction, 
la commercialisation et 
l’exploitation du nouveau 
réseau de chauffage du centre 
bourg et aussi la reprise des 
amortissements restant à 
couvrir sur le réseau Albert 
Camus, résidence du Lizieux, la 
commercialisation, les travaux 
d’amélioration et l’exploitation 
sur l’ensemble des sites. 

Le Conseil Municipal autorise 
monsieur le maire à lancer cette 
consultation de délégation de 
service public, portant sur une 
durée de 20 ans.

Pour mener cette consultation 
une commission est créée, les 
membres suivant sont désignés 
par le Conseil: 

Titulaires : Gilbert RUEL, 
Hébert MASSE, Lucien ROUX

Suppléants : Pierre SUCHERE, 
Brigitte ROYET, Cathy 
CACHARD

Travaux ONF sur Forêts 
communales :

Le Conseil donne son accord 
pour les travaux envisagés sur 
le Volamont pour un montant 
de 4 140€ H.T

EAU : 

Fonctionnement : 

- Dépenses : 153 132,09€

- Recettes : 168 981,77€

Le compte est excédentaire 
de 15 849,68€. Avec le report 
de l’exercice précédent 
(+28 662,84€) le résultat de 
clôture est de 44 512,52€ dont

4512,52€  sont reportés et 
40 000€ affectés en réserves.

Investissement :   

- Dépenses : 76 834,31€

- Recettes : 103 975,50€.

Le compte est excédentaire 
de 27 141,19€. Avec le report 
de l’exercice précédent 
(-33 977,73€) le déficit reporté 
sur le budget 2023 est de 
6836,54€. 

Ventes Biens de section :

Après consultation favorable 
des membres de la section 
suite à une proposition d’achat 
d’une parcelle de bien de 
section à Tirrebouras (1 voix 
contre, 4 pour) et à Malagayte 
pour l’extension d’un parking 
(pas de vote contre, 9 pour 
) la procédure de vente sera 
engagée. Les frais de géomètre 
et de notaire sont à la charge 
des acquéreurs. A Tirrebouras 
l’accès à la propriété Pelissier 
sera préservé et l’accès pour les 
engins des agriculteurs facilité 
(en ligne droite). 

Subventions :

- Versement d’une subvention 
de 12 000€ à l’Association 
Environnement et Patrimoine du 
Mazet pour Daniel Teyssier salarié 
de cette association qui le met à la 
disposition de la commune. Cette 
subvention à l’Association sera 
versée en deux fois, un premier 
versement de 6000€ en avril, un 
deuxième en septembre. Accord à 
l’unanimité du conseil. 

- Subvention pour la chorale, achat 
d’un piano numérique

Le Conseil a donné son accord 
pour l’achat d’un piano numérique 
pour la chorale lors du conseil 
municipal du 28 octobre 2022,  le 
reste à charge pour la commune est 
de 530€, somme versée à titre de 
subvention à la chorale qui règlera 
la totalité de l’achat.

- Le Conseil donne son accord 
pour l’adhésion de la commune 
à l’Association du Fin Gras du 
Mézenc pour 2023 : 250€.

des travaux de voirie ( route 
de Fay) pour 299 105,66€. En 
recettes le reversement du FCTVA 
pour 80 319,51€, les réserves 
pour 269 471,27€, un emprunt 
de 50 000€ et les subventions 
sur les opérations menées pour 
130 683,95€. 

Camping :

Fonctionnement : 

- Dépenses : 82 069,33€

- Recettes : 85 787,16€

Le résultat de l’exercice est 
excédentaire de 3 717,83€, avec le 
report de l’exercice précédent (+ 
2644,13€) le résultat de clôture 
s’élève à + 6 361,96€. 

Investissement :   

- Dépenses : 22 171,26€

- Recettes : 33 933,00€

Le résultat de l’exercice est 
excédentaire de 11 761,74€, avec le 
report de l’exercice précédent (+5 
155,75€)  le résultat de clôture est 
de 16 917,49€ reporté. 
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CONSEIL MUNICIPAL DU 14 AVRIL 2023

Vote du taux des impôts 
locaux :

Le conseil décide à l’unanimité 
de ne pas augmenter les taux en 
2023, rappel il s’agit de 36,23% 
pour le foncier bâti et 72,35% 
pour le non bâti.

Taux de fongibilité des 
crédits :

Le Conseil autorise Mr le Maire 
à procéder à des mouvements 
de crédits entre chapitres dans 
la limite de 7,5% des dépenses 
réelles de chacune des sections 
à l’exclusion des crédits relatifs 
aux dépenses de personnel.

Budget prévisionnel 2023 :

Budget Général :

Fonctionnement : Equilibré en 
recettes et dépenses à hauteur 
de 1.046.577,00 € et dégage un 
autofinancement de 255.205,73€ 
viré à la section Investissement.

- En dépenses : les postes les 
plus importants concernent les 
charges à caractère général pour 
229.030,00€ et les dépenses de 
personnel pour  285.980,00€ ..

- En recettes : on note surtout le 
produit des impôts directs pour 
552.766,00€ et les  dotations et 
participations pour 330.861,00€.   

Investissement : Avec le 
virement de 255.205,73€ de la 
section de fonctionnement ,il            
s’équilibre en recettes et dépenses 
à 806.583,84€ .

- En dépenses : on  note 
principalement le remboursement 
de la dette (capital) de 185.100€  
les travaux de bâtiments pour 
183.800€ (dont façade et volets 
de l’école Albert Camus ) et des  
travaux de voirie pour 135.000€ .

- En recettes : le virement de la 

section de fonctionnement pour 
255.205,73, le FCTVA pour 80.000€ 
, les réserves pour 271.878,11€ et les 
subventions (DETR et LEADER) 
pour 116 500€. 

Budget de l’eau :

Fonctionnement : s’équilibre 
en recettes et dépenses à 
185.800,00€ avec :

- En dépenses : charges à 
caractère général (SGEV , 
SIPEP , etc.) pour 106.600,00€

- En recettes : principalement : 
redevances eau , branchements 
neufs etc. pour 143.450,32€ .

Investissement : équilibré en 
recettes et dépenses à 46.000,00€ 

Budget Assainissement : 

Fonctionnement : budget 
équilibré à 92.107,27€  en 
recettes et dépenses.

- En recettes on note surtout 
les redevances des usagers pour 
53.000,00€ et la subvention 
d’équilibre pour 17.427,27€. 

Investissement : budget 
équilibré à 157.665,12€  en 
dépenses et recettes. 

- En dépenses on note surtout les 
frais d’étude pour le diagnostic 
sur le réseau assainissement  
pour 95.000,00€.

- En recettes : on note 
l’excédent reporté de 39.165,12€ 
et la subvention sur diagnostic 
assainissement (agence de l’eau, 
Département) pour 66.500,00€.

Budget camping :

Fonctionnement : s’équilibre 
en recettes et dépenses à 
87.961,96€ .

- En dépenses : charges de 
personnel pour 21.500,00€, Eau 

Les différents budgets présentés 
à l’équilibre, sans emprunts, 
sont adoptés à l’unanimité.

Subventions aux associations :

- Calibert en scène :  Accord 
pour 3400€

- Comité départemental de la 
résistance : Accord : 100,00€

- R e n c o n t r e s 
Contemporaines : Accord : 
300,00€

- CIMADE : Accord : 500,00€

Renouvellement de la 
commission de contrôle des 
listes électorales :

Composée de 3 membres, 
proposition du Conseil

- 1 conseiller municipal : David 
GENEST

- 1 délégué de l’Administration : 
Patrick ROUX

- 1 délégué  du Tribunal de Gde 
Instance : Jean CACHARD.

Adhésion à la Fondation du 
patrimoine 200€. 
Avis favorable du Conseil.

et Electricité pour 20.000,00€, 
Entretien bâtiments pour 
9.625,55€ .

- En recettes : redevances des 
usagers pour 70.000,00€.

Investissement : budget 
équilibré à 40.917,49€.

Droit de passage au 
lotissement de la Petite 
Roche :

Il s’agit de désenclaver une 
parcelle privée mitoyenne d’une 
parcelle communale.

Avis favorable du Conseil, après 
consultation des habitants du 
lotissement.
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Loyers de 2 garages chez 
Robert ARGAUD aux Merles 
et chez Bernard COTTE au 
Mazet : 

- Garage des Merles : dépôt 
utilisé pour entreposer du 
matériel, un loyer annuel de 
850€ est accordé. Il est envisagé 
de vider ce dépôt.

- Garage pour le tracteur : 
un loyer annuel de 600 € est 
accordé.  

Loyers reconduits à l’unanimité

VIE MUNICIPALE

Elections des délégués aux 
élections sénatoriales : 

Les délégués désignés sont 
Alain DEBARD, Catherine 
CACHARD et Gilbert RUEL 
en titulaires, 

Brigitte ROYET, Lucien 
ROUX et Audrey POUIX en 
suppléants.

Titularisation agent 
municipal :

Proposition est faite de 
titulariser Emmanuel VALLA 
en tant qu’agent technique. 
Le bilan de son année est très 
positif, il est engagé, volontaire 
et très investi dans son travail. 
Titularisation acceptée à 
l’unanimité.

Taux taxe d’habitation : 

Taux proposé à 8,68%, taux 
inchangé

Renouvellement de la ligne 
de crédit : 

La ligne de crédits est renouvelée 
à hauteur de 150 000€ au lieu de 
200 000€  à la Caisse d’Epargne. 
Accord  à l’unanimité du conseil 
municipal

Subvention association : 
Une subvention de 500 € est 
attribuée à l’association ATHLE 
TENCE pour l’organisation du 
Vétathlon. Il est demandé que 
l’association fasse parvenir le 
compte rendu financier de ses 
activités. Subvention accordée à 
l’unanimité.

Illumination de Noël : 
Une réflexion a été menée 
par la commission visant à 
compléter les décorations de 
Noël existantes. L’entreprise 
FRAISSE après visite du site a 
fait un devis d’environ 10 000€. 
Ce devis comprend notamment 
deux plafonds lumineux : un 
route de TENCE, un autre 
route de FAY et des guirlandes 
pour compléter celles existantes. 
Toutes ces décorations sont 
réalisées avec des lampes 
leds à faible consommation 
électrique. Le devis est accepté 
à l’unanimité.

Devis panneaux d’affichage à 
St Voy et à Mazelgirard : 

Dn devis a été fait par l’ébéniste 
Pascal RUEL à partir d’ un plan 
conçu par l’architecte Anne-
Lise VERILHAC pour les Amis 
de Saint-Voy. Le devis présenté 
s’élève à 1 400€ HT l’unité. 
Ce panneau aura plusieurs 
fonctions, c’est un banc, c’est 
aussi un espace d’affichage 
mairie/associations,  c’est enfin 
un espace d’échange de livres 
déposés par des particuliers 
(espace fermé sur le côté).  Devis 
accepté à l’unanimité

Bulletin Municipal : 

Le bulletin municipal était 
jusqu’alors mis en page par 
l’entreprise STUDIO 3 au 
Puy-en-Velay. Une nouvelle 
installation dans ce domaine 
est présente sur la commune, 
il s’agit d’Amélie RUEL. Le 
Conseil accepte à l’unanimité 
de lui confier la création et mise 
en page du bulletin municipal 
de l’été pour un coût similaire.

CONSEIL MUNICIPAL DU 9 JUIN 2023

Dénomination du jardin botanique en l’honneur de Christian 
Grosclaude :

Monsieur le maire propose de dénommer ce jardin : 

Jardin  Botanique 

Christian  GROSCLAUDE 

Mr Grosclaude décédé récemment étant à l’origine de la création et 
de la mise en valeur de cet espace communal apprécié des visiteurs 
amoureux de la botanique.
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TARIFS 2023

LOCATION LOCAUX

Appartement T2 Allée des Jardins (mensuelle) 

Cabinet Médical local mèdecin

Cabinet Médical local infirmière

Halle Fermière (mensuel)

Salles (salle des fêtes) (journée)

350.00€

250.00€ 

150.00€ 

200.00€

60.00€

SALLE LE 
CALIBERT 

Location la journée: associations communales 

Caution demandée

                            associations extra-communales

gratuit 

500.00€ 

250.00€
DROITS DE PLACE Le mètre linéaire 0.50€

PHOTOCOPIES Photocopies 0.20€

OUTILLEURS
Camions ordinaires 

Semi- remorques

42.00€ 

52.00€

CIMETIÈRE

Fossoyage simple

Fossoyage en surprofondeur

Coût réel en cimetière privé si les moyens communaux ne suffisent 
pas 

Concessions le m2

        1 place 2,94 m2

        2 places 4,90m2 

Caveaux le m2

        6 m2 

1 case (10ans)

1 case (50 ans)

300.00 € 

380, 00€

210.00€

617.40€ 

1 029.00€ 

805.00€ 

4 830.00€ 

450.00€

630.00€

TRAVAUX EN REGIE 
Coût horaire Engin+Conducteur

Main d’œuvre

95.00€

30.00€

SERVICE DE L’EAU

Abonnement

Prix du m3

Participation aux frais de branchement H.T.

        Total branchement eau TTC

Le ml supplémentaire

Rétablissement abonnement suspendu 

à la demande de l’abonné H.T.

72.00€

0.820€ 

1 200.00€ 

1 440.00€ 

11.00€

400.00€

SERVICE DE 
L’ASSAINISSEMENT

Abonnement

Redevance au m3

Participation pour assainissement collectif HT

        Total participation TTC

65.00€

0.980€ 

2 170.00€ 

2 604.00€
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La poste retire notre DAB

Fin mai la direction locale de la Poste vient de 
m’apprendre que le distributeur de billets n’est plus 
aux normes et doit être arrêté définitivement. Ceci 
sans concertation préalable avec la commune qui avait 
proposé  il y a trois ans de participer financièrement au 
besoin, à la modernisation de ce DAB, indispensable 
pour nos habitants. D’ailleurs à peine l’annonce de 
l’arrêt placardée sur le distributeur, une pétition a été 
lancée, réclamant son maintien.  Elle a recueilli en 
quelques jours plus de cent signatures.

     Nous sommes surpris de cette décision unilatérale 
alors même que le distributeur à remplacer appartient 
à la commune. Elle a payé pour accompagner La Poste 
dans le développement d’un service très apprécié par la 
population et indispensable à l’activité des commerces 
de proximité encore présents dans le village. 

     Notre commune de moyenne montagne compte 1150 
habitants à l’année, la part des résidences secondaires y 
est forte (environ 40%) , l’activité touristique également. 
La population atteint 2500 personnes de juin à septembre. 
Nous n’avons pas eu avis que le distributeur ne soit pas 
« rentable », aucun chiffre ne nous a été fourni, d’ailleurs 
il ne reste plus que deux distributeurs de la Poste sur 
le territoire de la Communauté de Communes ( pour 
8000 habitants) ! Autant dire que ceux qui restent sont 
bien fréquentés. Par ailleurs rentabilité ne peut rimer 
avec service public. La Poste faillit simplement dans ses 
missions et obligations en zone rurale, notre service se 
dégrade de manière progressive et le retrait du DAB en 
est un élément supplémentaire. 

      La commune  réclame le maintien de ce service 
public, elle est prête comme elle l’a déjà fait par le passé 
à soutenir financièrement les évolutions nécessaires 
(modernisation du DAB) qui permettront, à terme, de 
donner encore plus de satisfaction à nos concitoyens.  

Alain Debard

VIE MUNICIPALE

Réponse de Yannick Imbert directeur des Affaires Territoriales et 
Publiques du Groupe la Poste

Monsieur le maire,

Je vous remercie de votre message auquel je réponds 
sans tarder.

Comme vous le savez, le distributeur de billets de votre 
commune devait faire l’objet d’une désinstallation en 
2020. Dans le cadre de la crise COVID, il a été décidé 
de surseoir temporairement à ce retrait.

Lors de l’entretien que vous leur avez accordé le 5 avril 
dernier, le délégué territorial du Groupe et la directrice 
de secteur d’Yssingeaux vous ont indiqué que ce 
distributeur de billets est en obsolescence : l’appareil est 
en arrêt depuis le 19 avril 2023. Vous ont été également 
rappelés le faible nombre de retraits et la présence d’un 
distributeur de la concurrence dans votre commune.

Au vu de ces éléments, et les distributeurs de billets 
ne relevant ni de notre mission d’aménagement du 
territoire, ni de notre mission d’accessibilité bancaire, 
je ne peux donc que vous confirmer qu’il sera procédé 
à son retrait.

Par ailleurs, vous avez souhaité échanger avec notre 
filiale immobilière, afin de déterminer la forme que 
prendrait la rénovation de la façade, sur laquelle est 
implanté le distributeur de billets.

La dépose du DAB, qui était programmée, a alors été 
une nouvelle fois reportée, afin de laisser le temps à ces 
échanges. 

Je vous confirme donc que la dépose n’interviendra 
qu’une fois qu’aura été déterminée la nature de 
l’aménagement de la façade.

Regrettant de ne pouvoir vous faire de meilleure réponse, 
et en espérant que vous comprendrez les raisons de cette 
décision, longtemps différée à votre demande, et que 
nous accompagnerons au mieux,

Je vous prie d’agréer, Monsieur le maire, l’expression de 
mes meilleures salutations.

L’une des idées émise par une habitante du Mazet, serait de se servir de cet espace laissé libre pour créer une « boîte 
aux livres », la devanture créée qui devrait pouvoir s’ouvrir depuis la rue serait semblable à la fenêtre donnant sur 
la rue de l’espace fit-ness pour créer une symétrie, c’est-à-dire recréer l’existant tel qu’il était avant l’aménagement 
du DAB. L’endroit parait assez judicieux pour implanter ce nouvel équipement, étant situé juste en face de la 

bibliothèque.
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Bilan École Publique Albert Camus

Une nouvelle année s’achève encore bien intense pour 
les écoliers du Mazet.
L’école a été honorée de 2 labellisations :

1. Labellisation pour « Génération 
2024 » en lien avec les jeux 
olympiques. 

Cette labellisation a pour objectif de développer des 
projets structurants avec les clubs sportifs du territoire 
et de participer aux événements promotionnels 
olympiques et paralympiques.

Elle donnera une dotation  conséquente en matériel 
sportif à la rentrée « kit 2024 ».Au mois de mai, avec 
le comité national olympique et sportif français, les 2 
classes de grands ont eu une intervention sur le thème 
de l’olympisme et du paralympisme. 

Deux membres de l’ASM Clermont Auvergne sont 
également venus dans les 3 classes de grands pour 
présenter et animer des « pauses actives » en classe. 
Un 2ème temps a été proposé en lien vidéo.( Le bruit 
généré peut déranger la crèche).

 
2. Labellisation «  école en poésie » 

Les objectifs de cette labellisation :

Pour que vive la poésie dans le quotidien des enfants 
à l’école ;

Pour que la poésie et les poètes soient conviés au cœur 
des projets de classes et d’établissements scolaires et 
rayonnent au-delà ;

Pour que cette présence poétique, dans une approche 
sensible, se déploie sur un mode léger, souple, 
imaginatif ;

Pour que les actions choisies invitent la participation 
vive et coopérative des élèves, dans une dynamique de 
projet évolutif…

L’inauguration a eu lieu le jour des portes ouvertes 
le 2 juin avec l’installation de l’arbre à poèmes dans 
le préau de l’école. Ce projet est en lien avec l’OCCE 
(l’office central de la coopération à l’école). Il a permis 
le financement de la venue de la poétesse Albane Gellé 
dans les 2 classes des petits. Ces derniers ont créé des 
supports poétiques. Une animatrice de l’OCCE est aussi 
intervenue pour les 3 classes de grands afin d’organiser 
des jeux autour de la poésie. L’APE et l’école ont fait 
l’acquisition d’un fond de recueils poétiques afin de 
proposer une présence poétique dans le quotidien des 
élèves.

D’autres projets culturels et scientifiques

Cette année a été placée sous le signe du théâtre et de 
la poésie.

• Avec la ligue de l’enseignement et la dumiste, 
Céline Saugue, les grands ont réalisé un projet 
fédérateur autour de la poésie dans le cadre du 
spectacle « Echappée Belle ».

Les élèves ont découvert des registres de poésie 
et ont travaillé sur leur mise en mots avec un 
comédien, Erwan Leroy (Mobile Compagnie), au 
cours d’un module de 15 séances. Ce travail a été 
restitué devant les représentants de l’Education 
Nationale début mois de mai, et devant les autres 
classes participantes au projet, mais aussi aux 
parents d’élèves lors de la fête de l’école le 9 juin. 

• Par ailleurs dans le cadre du festival du Fauteuil 
Rouge avec le Pays Lecture, l’école a bénéficié de 
séances de création de théâtre d’objets et papier. 
Un genre théâtral qui a permis aux élèves les 
plus timides de participer activement !

• Pour fêter le retour du printemps, tous les élèves 
ont défilé dans le bourg du Mazet à l’occasion du 
carnaval de l’école. 

• Le Festival des Contes en Marche  a invité une 

9



autour de la lecture d’un conte.

• Le spectacle de fin d’année, sous la conduite de 
notre chère dumiste Céline Riton, sur le thème 
de la ville qui a su tirer le meilleur de chacun 
des élèves. 

• Voyage de fin d’année pour les 2 classes de 
petits : Au Domaine du Neyrial à Yssingeaux : 
Journée sportive avec au programme des activités 
comme : le kart, le trampoline, l’accrobranche, 
la motricité sur structures gonflables… Une 
journée pleine d’émotions.

• La classe découverte s’est déroulée du 12 au 
16 juin en Savoie, à Albiez Montrond pour les 
élèves à partir du CE1. Ce séjour a permis aux 
élèves, de renforcer leur capacité à vivre en 
collectivité mais surtout, de découvrir des sites 
remarquables, de vivre une nuit en refuge après 
des randonnées dans les alpages, de visiter des 
fermes et de déguster du beaufort !

• Au niveau sportif, il faut également compléter cet 
agenda avec le déroulement de la classe piscine 
au centre aquatique l’O des Sucs à Yssingeaux 
du 19 au 23 juin pour tous les élèves de la GS 
au CE2. 

• Le module ski de fond au mois de janvier et des 
randonnées en raquettes

Projets : 

L’année prochaine sera en partie orientée vers le 
domaine sportif.

Le projet du réaménagement de la cour et des abords 
de l’école se poursuivra.

La collaboration avec les partenaires de l’école sera 
maintenue.

VIE MUNICIPALE
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conteuse qui est intervenue au mois de juin dans 
les 3 classes de grands.

• Dans le cadre des Journées Européennes des 
Métiers d’Art, une artisane couturière, Mme 
Elodie AROD, a proposé aux élèves la confection 
de fanions pour créer une grande banderole 
qui décore le préau. Les élèves ont découvert 
l’utilisation de la machine à coudre.

• L’école a poursuivi la revitalisation de la 
bibliothèque avec l’achat de nombreux ouvrages 
sur la découverte du monde.

• Les rendez-vous à la bibliothèque se sont 
poursuivis à chaque période avec quelques fois 
des ateliers thématiques.

• Emilie Vanvolsem, est une illustratrice 
naturaliste jeunesse. Avec le  programme « Tous 
aux jardins » des bibliothèques du plateau, un 
atelier a été proposé aux élèves du CP. Après 
une rapide présentation du métier d’illustratrice 
naturaliste, Emilie Vanvolsem a donné des 
pistes de déduction aux enfants pour découvrir 
les différentes étapes de métamorphose de la 
chenille au papillon.

• Un animateur de L’EPAGE (Les Etablissements 
Publics d’Aménagement et de Gestion de l’Eau) 
est intervenu dans les classes de grands sur la 
thématique de la biodiversité dans les milieux 
aquatiques ; Une séance en classe suivi d’une 
sortie au jardin botanique ont permis aux élèves 
de découvrir « le monde des petites bêtes » pour 
leur grand bonheur.

• Les élèves des classes de petits ont été invités à 
partager 2 petits déjeuners ; celui du printemps 
et le 29 juin celui de l’été. Avec toujours des 
produits de saison et du terroir.

• La classe des CP s’est rendue au musée de 
« la vieille école » accompagné par M. Robert, 
ancien directeur de l’école, pour découvrir un 
environnement bien différent du leur. Ils ont 
essayé d’écrire avec des plumes et ont pu s’assoir 
derrière les vieux pupitres.

• Une intervention du dentiste M. Peyrard et de 
sa collaboratrice a amené les élèves de la GS 
au CP à prendre conscience de l’importance 
d’un brossage efficace et « des dégâts de trop de 
sucre » pour les dents.

• Unicef : les 3 classes de grands une reçu une 
déléguée de l’UNICEF : cette intervention avait 
pour objectif de connaître les droits des enfants 
et les actions de l’Unicef en faveur de ces droits. 
Les élèves ont construit un débat par rapport à 
des affiches « tous les enfants ont des droits » ou 



Remerciements :

Nous souhaitons à Mme Russier Marie Jeanne une 
retraite bien méritée après 22 ans de service engagée 
dans l’école.

Nous remercions fortement et très sincèrement Mme 
Nouvet pour cette année scolaire et lui souhaitons une 
très belle année 2023/2024 pour sa nouvelle affectation.

Nous remercions Flavie Massard notre Service Civique 
pour tout le travail, l’implication et la gentillesse qui 
l’ont caractérisés pendant cette année scolaire et nous 
lui souhaitons une bonne continuation.

Mme Valla quittera également son poste à la fin de 
cette année scolaire. Nous la remercions pour son sens 
de l’écoute, sa bienveillance auprès des élèves, des 
familles et de l’équipe pédagogique qu’elle a su guidée 
tout au long de ses 9 années. 

L’école accueillera une nouvelle Directrice à la 

Une fin d’année scolaire marquée par des départs à Albert Camus
L’équipe de l’école Albert Camus voit partir plusieurs de ses membres dont certains ont œuvré pendant de nombreuses 
années pour le bien-être des enfants. En ce qui concerne l’équipe enseignante tout d’abord, Karine WEISS VALLA, 
la directrice, quitte sa fonction après 9 ans à la tête de l’école. Toujours prompte à faire avancer les projets et à tisser 
des liens avec les différents partenaires, Karine a exercé ses fonctions avec disponibilité et professionnalisme et la 
mairie a eu plaisir à travailler avec elle. Très belle retraite ! La direction sera désormais assurée par Lise BUKIET. 
Deux autres enseignantes, Sonia et Clémence sont affectées dans d’autres établissements ainsi que Flavie (service 
civique). Nous les remercions pour leur investissement à l’école et nous leur souhaitons bonne continuation. 
Ensuite, il convient d’évoquer le départ en retraite de Marie Jeanne Russier qui a passé plus de 20 ans aux côtés 
des enfants pour les accompagner dans l’autonomie, les consoler, partager leurs joies. Ce n’est pas rien ! Son 
parcours a débuté par une période de deux ans de 1995 à 1997 interrompue par un déménagement pour suivre 
son époux affecté dans la Manche. A son retour, en 2003, elle a réintégré le poste jusqu’à aujourd’hui. Dévouée et 
appréciée des élèves et de l’équipe, Marie Jeanne a accompli sa mission toutes ces années avec compétence, rigueur 
et motivation. Nous lui souhaitons une très bonne retraite ! Enfin, un grand merci à Audrey Pouix et son équipe 
qui ont accompli un gros travail afin de soutenir les projets portés par l’école.

Brigitte ROYET
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prochaine rentrée ; Mme Lise BUKIET.

Nous lui souhaitons une très bonne installation.

Nous souhaitons aussi remercier Brigitte et Chantal 
pour l’entretien irréprochable et souvent bien long de 
« notre grande maison ».

L’équipe enseignante et les élèves remercient l’APE 
pour son engagement à nos côtés, sa participation 
financière et matérielle dans les différents projets de 
l’école. Nous remercions particulièrement Mme Pouix 
pour son investissement sans faille durant ces années.

L’équipe enseignante remercie la municipalité pour 
sa réactivité et sa confiance lors des différentes 
sollicitations de l’école. Elle remercie également les 
représentants des parents d’élèves pour le maintien des 
relations de confiance bien établies. 

Nous vous souhaitons à tous un bel été !



Commémoration 8 mai
C’est devant une belle affluence malgré l’heure tardive 
que cette cérémonie toujours empreinte d’émotion 
et de recueillement pour les évènements locaux 
dramatiques qu’elle rappelle a eu lieu en présence 
de Monsieur le Sous-Préfet d’Yssingeaux, les maires 
d’Yssingeaux et d’Araules, Ysabelle Valantin députée. 
Le circuit habituel, qui est aussi celui de la résistance, 
prend son point de départ à Yssingeaux, avec dépôt de 
gerbes ensuite au monument de la Champ de Cayres, à 
Montbuzat, il se terminait naturellement par le Mazet 
où le vin d’honneur était offert par la municipalité à 
l’auberge du Soleil et au bar restaurant Le Blue Gin.

Des remerciements particuliers aux enfants de l’école 
soucieux de participer à ce devoir de mémoire, à leurs 
maîtresses , aux jeunes du Conseil Municipal toujours 
bien présents lors de ces cérémonies commémoratives, 
remerciement aussi à notre corps de sapeurs-pompiers 
au grand complet sous la conduite de l’adjudant-chef 
Grillot. 

Les Anciens Combattants représentés par leur 
président Enoch Royer et leur porte drapeau Henri 
Pelissier avaient désigné Kiliane Ferrier pour effectuer 
la lecture du message de l’UFAC, ce dont elle s’acquitta 
de belle manière.

Merci enfin à la fanfare d’Yssingeaux pour 
l’interprétation de la Marseillaise, du Chant des 
Partisans qui font toujours frémir les coeurs.

Une année scolaire s’achève et qui permet de faire le 
point sur les différents projets sur lesquels les élus 
ont travaillé. Dès le mois de novembre nos jeunes 
ont été sollicités par les anciens combattants pour 
les épauler lors de la vente des bleuets, vente qui 
a été renouvelée lors de la cérémonie du 8 mai où 
75 bleuets ont été vendus. Le projet sur le cinéma, 
encore en cours de réflexion, pourra voir le jour, 
l’année scolaire prochaine. Les enfants ont également 
travaillé sur la décoration de la salle de cantine de 
l’école. Enfin, sensibles au développement durable, 
ils se sont investis dans le recyclage des téléphones 
usagés et ont assuré un point de collecte devant 
l’école le 26 juin. 

Au nom de la municipalité et de l’équipe qui les 
encadre, je souhaite les remercier pour leurs idées, 
leur enthousiasme et leur motivation. Une équipe 
bien sympathique qu’il va falloir en grande partie 
renouveler puisque six d’entre eux entrent au collège.

Brigitte ROYET

Conseil municipal des enfants
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Du changement au Jardin 
Botanique

René Argaud après de nombreuses années passées 
au service de la commune pour la gestion du Jardin 
Botanique a fait valoir ses droits à une retraite bien 
méritée. Il nous a quitté début juin mais il n’abandonne 
pas complètement ce jardin auquel il était très attaché 
puisqu’il a accepté d’aider à l’installation du (de la) 
nouvel(le) employé(e) qui aura bien besoin de ses 
conseils . Qu’il soit remercié pour son investissement 
dans cette tâche essentielle et difficile, faire de cet 
espace un conservatoire de nos espèces locales en 
même temps qu’un espace agréable de promenade et 
de flânerie pour nos concitoyens et pour nos visiteurs . 

Pour lui succéder nous accueillons Marie-Hélène 
Buniazet, habitante de Mazelgirard qui a de réelles 
compétences dans le domaine de la botanique, elle 
possède une formation en horticulture et a obtenu un 
Brevet de Technicien supérieur en floriculture. Elle 
a travaillé à la ferme pédagogique de Mérignac où 
elle s’occupait de trois jardins (fruits rouges, plantes 
aromatiques, légumes). Au sein de l’association 
« Côté Jardins » situé à Tassin la-Demi-Lune elle a 
accompagné la mise en place de jardins pédagogiques 
où elle participait à l’élaboration du plan de culture, 
à la programmation des travaux et au suivi des 
plantations . 

Nous lui souhaitons une bonne adaptation sur ce poste 
qui est en lien avec les bénévoles de l’Association 
Environnement et Patrimoine, particulièrement Dany 
Perrier, avec l’Association Digitalis qui apportent 
leurs compétences sur la partie plus spécifiquement 
botanique. 

Mais nous comptons aussi sur Marie-Hélène pour 
donner plus de visibilité au Jardin Botanique 
Christian Grosclaude en se servant de ce lieu pour 
développer des animations s’appuyant sur divers 
partenariat.
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En ce moment au jardin botanique, venez admirer le pavot 
jaune d’Auvergne. 
Cette plante vivace peut atteindre 50 cm de haut. Elle compte 
une fleur par tige. 
Cette voisine du coquelicot est une espèce protégée en 
Auvergne. 

Le jardin reste d’un grand intérêt notamment par la grande 
diversité des végétaux encore présents et la possibilité 
d’observer quelques espèces protégées et/ou rares. Malgré 
les difficultés de la collectivité locale pour maintenir ce 
patrimoine végétal en place qui nécessite un haut niveau 
d’expertise botanique et un travail « de petites mains » 
laborieux, minutieux et gourmands en temps, le jardin 
botanique doit être préservé et valorisé.

Pavot Jaune Auvergne (Pavot du Pays de Galle)
Nom latin: Meconopsis cambica L.

Famille des Papavéracées



Ardéchoise

Toujours autant de bénévoles enthousiastes et une 
décoration réussie
Encore une fois cette année , ils nous étonnent par 
la qualité du travail de décoration de notre village. 
Ils ne sont pas très nombreux, une douzaine au plus 
mais très motivés et inventifs, le résultat en vaut la 
peine. A Chantal Russier qui s’est mise en retrait 
momentanément mais s’investit dans bien d’autres 
animations ( les caisses à savon par exemple) a succédé 
Arielle Masse qui n’a pas plein son temps pour 
reprendre le flambeau et porter haut dans le village 
les couleurs de l’Ardéchoise. 

Bravo à ces bénévoles qui concourent à donner à notre 
village cet air de fête qui lui va si bien.

VIE MUNICIPALE
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Comme chaque année, la commune a pris 
ses habits de couleurs avec les différentes 
fleurs plantées dans les massifs, bacs et 
jardinières. L’année 2022 ayant été sèche, 
il a été décidé de faire un effort au niveau 
du fleurissement et d’adapter les plantes en 
fonction de leur place dans le village pour 
éviter trop d’arrosage. Les géraniums peu 
gourmands en eau ont trouvé leur place au 
soleil et les divers surfinias à l’ombre. Cette 
année les massifs et les ralentisseurs route de 
Fay ont été plantés avec des plantes vivaces 
sous les conseils d’un pépiniériste afin 
d’économiser également de l’eau et adapter 
les plantations à nos besoins. En lien avec 
le fleurissement et dans la continuité des 
économies d’eau des récupérateurs d’eau 
ont été installés. L’embellissement floral de 
notre village a été fait par les mains vertes de 
la commune et les services techniques qui 
chaque année apportent leur contribution 
et que nous remercions.

Fleurissement du village



Une nouvelle aire de jeux 
Allée des jardins

INFOS DIVERSES

Cet espace agréable situé au cœur du village tout près des 
commerces avait besoin d’une cure de jouvence. L’ensemble 
des jeux (une balançoire, un tourniquet, un toboggan, une 
silhouette double et deux silhouettes simples sur ressort) 
ainsi que les bancs ont été renouvelés. Ce marché a été confié 
à l’entreprise locale GPE Game Play Enjoy située à Saint 
Germain Laprade. De plus, le conseil des enfants, sensible à 
la mobilité douce, a souhaité l’installation de parkings à vélos. 
C’est chose faite ! On les trouve en différents points du village 
(Allée des Jardins, la Halle Fermière, La Poste et l’école). Les 
jeunes élus ont donc apporté leurs idées sur les choix des 
figurines pour les jeux et sur le modèle de parkings à vélos, 
tout en prenant la mesure de l’investissement consacré à ce 
type d’équipement. En effet, l’ensemble de cette installation 
représente un investissement de 37 728,00€ subventionnée à 
hauteur de 40 % par le fond Leader soit un coût pour la 
commune qui s’élève à près de 22 700,00€. Avec l’arrivée de 
l’été, voilà un lieu ombragé qui pourra accueillir petits et 
grands ! 

La traction animale, c’était une réalité il y a moins de 50 ans, avant l’arrivée de la mécanisation vaches 
et chevaux effectuaient tous les travaux (charrois bien sur mais aussi labourage, débardage etc.). Tout 
cela au prix de beaucoup d’efforts , de temps passé, il ne parait guère possible d’envisager un retour en 
arrière.

Pourtant, il existe encore aujourd’hui sur notre commune des initiatives intéressantes, c’est à Mazelgirard et 
pour certaines tâches qui réclament plus de précision et moins de dommages sur l’environnement immédiat 
la traction animale pourrait bien connaître un regain de forme ! Et certainement la planète ne s’en plaindrait 
pas ! 

La traction animale revient !
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Civisme...civisme

Nous constatons, à notre grand regret que certains citoyens affichent 
de plus en plus un comportement qui bafouent l’intérêt général 
pour assurer leur petit confort personnel au mépris de la loi. Nous 
pourrions multiplier les exemples mais nous choisirons ceux qui nous 
paraissent les plus évidents, les plus criants, ceux que tout le monde 
constate et dont les habitants se plaignent. 
Il y a ceux qui se garent sur les trottoirs, voire sur les passages piétons 
comme sur la photo, mais cela peut être aussi sur les chemins ruraux 
qu’ils entravent où dont ils condamnent l’usage par des fils (barbelés 
ou non)…sans laisser de poignées pour assurer un passage. Toutes 
ces pratiques sont condamnables et nous demandons instamment, à 
l’orée de la saison touristique que l’on se montre citoyens responsables, 
soucieux du bien public.

J’ai participé du 31 Décembre 2022 au 15 Janvier 2023 à la 45ème édition du rallye-raid Dakar, qui s’est déroulé en 
Arabie Saoudite.

C’était pour moi une première et je n’avais avant fait que 2 rallye-raid de préparation d’une semaine et moins.

Nous avons parcouru en 15 jours un peu moins de 9000 km dont plus de la moitié en secteur chronométré, soit une 
moyenne de presque 600 km par jour. 

J’ai vécu cette aventure avec une équipe d’assistance Nomade Racing et avec ma femme ; qui m’a apporté un soutien 
moral et logistique très précieux. 

Les journées étaient longues avec des réveils autour de 4h du matin et des journées pouvant aller jusqu’à 14 heures 
de moto.

Les cordons de dunes ont été un moment fort de cette compétition, partagé entre excitation et appréhension, d’autant 
que nous avons 4 jours entiers de sable et de dunes. Le terrain de jeu a été très varié avec des cailloux, plus ou moins 
gros, des pistes rapides et piégeuses, des zones inondées, des dalles rocheuses, des passages très étroits et escarpés et 
des immensités dunaires à perte de vu sans aucun repère visuel. 

Cela fut une expérience fantastique avec, cerise sur le gâteau, une place de finisher car j’ai pu rallier l’arrivée sans 
encombre avec la joie de me dire que j’ai fini la compétition la plus dure au monde.

                                                                                                    Pierre Peyrard

Un Mazetois au Dakar

INFOS DIVERSES
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C’est la société GEOLIS qui a été retenue par le Conseil 
Municipal pour assurer la maîtrise d’oeuvres des travaux 
concernant les trois espaces distincts mais formant une 
continuité:

1. La place de la Mairie

2. La rue du Lizieux

3. L’Ecole, les parkings et la cour de récréation

Le maître d’œuvres sera chargé des tâches suivantes

• Esquisses 

• Etudes d’Avant-Projet 

• Etudes de Projet 

• Dossier de Consultation des entreprises 

• Assistance aux contrats de travaux. 

• Visa des études d’exécution. 

• Direction de l’exécution des travaux.  

• Assistance aux opérations de réception

Elles comprennent aussi les missions complémentaires 
suivantes, la plus importante  concerne l’articulation à 

assurer avec le délégataire du futur réseau de chaleur, 
mais aussi avec le Syndicat de Gestion des eaux, le 
Syndicat d’Electrification, le Département, etc. 

• Ordonnancement, pilotage et coordination 

• Relevé topographique préalable  

La première étape verra le relevé topographique de 
l’existant sur les trois sites entre le 20 et le 25 juillet.

Travaux route du Lizieux

Concernant la délégation de service public, la date 
de remise des offres est fixée au 12 juillet. A cette 
date la réunion de la commission Délégation de 
Service Public communale actera les candidats 
et engagera l’analyse des offres en liaison avec le 
bureau d’études EEPOS.

Début août, le cabinet EEPOS présentera l’analyse 
des offres à la commission qui devra  rencontrer 
les différents candidats pour  négociations.

Début septembre verra la remise de l’offre finale 
par les candidats. Autour du 15 septembre ce sera 
la présentation de l’analyse des offres finales par 
le cabinet EEPOS suivi d’une présentation par la 
commission au Conseil municipal de cette analyse  
et de la procédure à suivre. Le choix du candidat 
ayant été fait, le contrat de la future Délégation 
de Service Public pourra être signé dans la foulée.  

Les travaux du futur réseau de chaleur engagés par 
le délégataire feront l’objet d’une programmation 
conjointe, d’une coordination, avec le cabinet 
Géolis maître d’œuvres du projet d’aménagement 
de la rue du Lizieux. 

Alain Debard

Point sur le calendrier de mise en œuvre de la DSP du futur réseau 
de chaleur
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C’est l’été, les rouleaux de foin habillent les prés et nous voilà à mi-chemin de la saison culturelle portée par l’Association 
Calibert En Scène.
L’été, nous avons fêté son arrivée en musique sur la place du village avec les refrains des années 80 interprétés par 
le groupe « LesAs’Orties », généreux avec le public. Une belle image d’un partenariat cher à Calibert en Scène, cette 
fête de la musique organisée avec le Comité d’Animation et le soutien de la municipalité.

Diversité dans la programmation et accessibilité pour tous restent les balises de notre action.

Cette orientation, nous la retrouvons à travers le « Hors les murs » de la « rando fleurie », les « rencontres avec » 
pour faire passerelle avec le parcours photographique « Eaux douces, Eaux fortes » qui propose l’exposition d’Hervé 
Nègre « Eaux Célestes » au jardin botanique. Soulignons le bon moment autour du Dakar de Pierre Peyrard.

Nous conjuguons diversité à tous les modes artistiques : concerts, théâtre, conférence, cinéma, jeune public… N’oublions 
pas l’ouverture vers les saltimbanques et troubadours amateurs avec l’exemple du concert/bal trad du groupe « Passe 
ton morceau » et aussi la visite historique et patrimoniale à travers les « Complaintes des Huguenots en Velay » 
interprétées par les chorales locales.

Nous conjuguons accessibilité avec une politique tarifaire attractive et un temps convivial avant les spectacles.

Les partenariats s’intègrent au socle de notre démarche avec l’exemple de la Ligue de l’Enseignement qui impulse 
une dynamique autour des scolaires accompagnée par la Communauté de Communes. Pointons la qualité du spectacle 
« C’est ta vie ». Saluons également notre première printanière avec Paroles en Festival et sa très belle proposition 
« Le Chemisier jaune ».

Le dynamisme de l’Association a été récompensé par le 1er prix du Jeu des Associations du Crédit Agricole étendu au 
coup de mains des bénévoles de la caisse locale lors de la rando fleurie.

Ce premier semestre 2023 confirme la consolidation des bases de l’Association illustrée par l’implication de ses 
membres.

Cette assise toujours fragile dans le domaine culturel nous autorise une incursion plus audacieuse dans la programmation 
du second semestre. Nous vous invitons à prendre connaissance de la plaquette « second semestre » au Calibert 
avec son rendez-vous de la rentrée le vendredi 15 septembre autour d’un spectacle d’humour et de chansons « Les 
Mirabelles Kitchen ».

C’est l’été… allons à la rencontre de belles surprises dans nos fêtes de village, concerts, expos, bord de l’eau…

Calibert en scène

VIE CULTURELLE
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Festival en Vivarais

Baroque en stock ou une rencontre de la Musique 
avec le Théâtre : sonneries en guise d’ouverture, pièces 
dramaturgiques, airs intimes ou virtuoses. Ce concert 
propose une alternance de pièces instrumentales ou 
vocales autour d’un répertoire du tout début du XVIIIème 
siècle qui nous propulse sans arrêt d’un affect à l’autre.  

16 Août 2023 au Temple du Mazet-St-Voy

La Ménestrandise

Sophie Landy, soprano - Cécile Mille, violon - Catherine 
Ramona, viole de gambe - Isabelle Ramona, clavecin

Lectures sous l’arbre 2023

Les Lectures sous l’arbre reviennent sur le Plateau 
Vivarais-Lignon pour leur 32ème édition et 
accueillent, comme chaque année, une trentaine 
d’auteurs pendant toute la semaine du 19 au 26 
août à travers une soixantaine d’animations variées. 
À l’honneur en 2023 : l’Espagne, l’artiste Mireille 
Fulpius et les éditions Métailié.

À cette occasion, venez passer une douce soirée d’été en 
compagnie de Federico García Lorca, auteur majeur 
de la littérature espagnole, le mercredi 23 août à 21h 
au Calibert. Coraly Zahonero de la Comédie-Française 
et Vicente Pradal (guitare et chant) proposeront une 
lecture-musicale de Romancero gitan de Federico 
García Lorca (traduction de Vicente Pradal).

Coraly Zahonero & Vicente Pradal

Juliette Anne

Nouvelle Installation
Juliette Anne est auteure et coach. Elle accompagne 
les auteurs dans l’écriture de leur livre, de l’idée à 
la publication, et anime des ateliers d’écriture. Elle 
s’est formée à l’autolouange, une pratique d’écriture 
ancestrale qui invite à parler de soi avec poésie. Elle 
a publié le Cahier d’exercices J’écris ma vie, 3 mois 
pour devenir auteur de sa vie, chez BOD en 2019, et 
le recueil de poésie Les Vérités intérieures chez BOD 
en 2020. 

Plus d’infos :  www.julietteanne.fr 



VIE CULTURELLE
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Commerces/Entreprises/Sevices... Quoi de neuf ? 

ÉCONOMIE

La création d’une brasserie est 
un voyage aussi passionnant 
qu’exigeant que nous avons 
entamé il y a un an maintenant. 
Nous sommes donc ravis de voir 
nos efforts commencer à aboutir.

Les travaux de la partie brassage 
à proprement dite sont achevés 
depuis quelques semaines. Nous 
avons investi dans des équipements 
afin de garantir une production 
future d’environ 60 000 litres à 
l’année. Notre attention se tourne 
maintenant vers la partie accueil du 
public qui comprendra un espace 
magasin où les clients pourront 
acheter nos bières fraîchement 
brassées et les déguster sur 
place. Conscients du travail qu’il 
reste encore à accomplir, nous 
avons pour objectif d’ouvrir nos 
portes d’ici le mois d’août. Nous 
souhaitons que cet espace soit 
chaleureux et convivial, afin de 
partager notre amour pour la bière 
artisanale en journée le samedi ou 
bien lors de soirées thématiques.

Nous proposons également des 
visites guidées*, où chacun peut 

en apprendre davantage sur le 
processus de brassage et voir nos 
équipements. Nous souhaitons 
ainsi partager notre passion et nos 
connaissances avec les amateurs 
de bière, où tout simplement les 
personnes curieuses de savoir 
comment elle est fabriquée.

Notre brasserie a pour ambition de 
produire des bières avec des céréales 
issues de nos propres cultures. 
Nous avons déjà semé de l’orge 
qui pourra être récoltées cet été. 
Le processus de maltage ne pourra 
quant à lui pas être réalisé avant 
2024, période à partir de laquelle 
les bières locales seront disponibles 
à la vente. En attendant, nous 
continuons à brasser des bières de 
qualité en utilisant des ingrédients 
soigneusement sélectionnés 
pour leur propriété biologique, 
tout en gardant l’objectif d’une 
production toujours plus durable 
et locale. Nous sommes impatients 
d’ajouter cette dimension spéciale 
à notre gamme de produits qui 
nous permettra ainsi de réduire 
notre empreinte carbone tout en 
valorisant notre terroir.

Dès l’ouverture de notre espace 
magasin et dégustation, nous 
aurons le plaisir de présenter nos 
bières actuelles, soigneusement 
élaborées avec des ingrédients 
biologiques de qualité. Nous 
serons également ravis de discuter 
de nos projets futurs, et de partager 
notre enthousiasme autour d’une 
Mazesté !

* visite et dégustation les samedis 
15 et 29 juillet, 12 et 19 août 
et 2 septembre 2023 à 18h sur 
réservation auprès de l’office de 
tourisme au 04 71 65 07 32 ou 04 
71 59 71 56

Brasserie Mazesté, on pourra déguster !

Commerces
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C’est le cœur battant de notre village, c’est toujours beaucoup d’investissement (financier ou tout simplement 
humain), c’est un réservoir d’emplois, c’est ce qui reflète la vitalité d’une commune, ce qui forme une large part de 
son attractivité. Bien sur comme la vie est un éternel mouvement, il y a ceux qui arrêtent et ceux qui s’installent 
ou qui innovent..

Néanmoins habitants de ce village qui vous est cher, n’oublions pas que leur disparition signe forcément une 
forme de déclin... Alors pensez-y lorsque vous faites vos courses, ayez le réflexe local dans le bon sens du terme... : 
boucherie, boulangerie, restaurateurs, commerces de fleurs, coiffeurs, brasserie, etc. ont besoin de nous pour 
vivre. Les services médicaux, certains installés très récemment sont dans le même cas. Nous devons aussi poser 
un regard bienveillant sur nos entreprises, nos artisans, ils constituent le socle de l’emploi, au plan communal et 
bien au-delà…

Ce bulletin cite quelques exemples de « nouveautés » qui pourraient passer inaperçues, notamment pour les 
esprits chagrins qui concentrent leurs annonces sur les massacres et les désastres, les maladies, les chats écrasés 
et le mauvais temps, ce qui rend forcément l’ambiance morose ! 



ÉCONOMIE

Halle Fermière, notez les nouveaux 
horaires

    Avec l’arrivée des beaux jours et 
la période estivale, la Halle change 

aussi d’horaire

 du 1er juillet au 31 août et ouvre un 
jour de plus par semaine. 

Voici nos nouveaux horaires 
d’ouverture à partir de la semaine 

prochaine :

- Les MARDIS, Mercredis, Jeudis, 
Vendredis et Samedis de 9h30 à 

18h30 en non stop

- Les Dimanches matin de 9h30 à 
13h

Mazet-Electronique, construction agrandissement
Sébastien Ailleret directeur de Mazet-Electronique est originaire de 
Lyon, il a repris l’entreprise en 2013, et l’a fait passer de 23 employés à 
près de 45 aujourd’hui. Le chiffre d’affaire dans le même temps évoluant 
de 2 Million d’ € à 5 Million 8 à ce jour. L’électronique médicale 
représente aujourd’hui 60% de l’activité de l’entreprise (10% avant 
l’achat), la transformation de l’entreprise consistait à passer d’une sous-
traitance un peu « incertaine » à la conception complète d’appareils 
médicaux qui permettent de dégager de la plus-value. De ce fait le 
bureau d’études s’est étoffé pour atteindre 7 personnes.

Mazet-Electronique qui compte 3 sites (Clermont, Lyon et le Mazet) 
vient de racheter le bâtiment de l’ancienne laiterie et réalise aujourd’hui 
entre les deux bâtiments une jonction sur deux niveaux de 600 m2 
chacuns. Le bas servira d’atelier de production, le haut de bureaux 
et salle de réunions pour le personnel, il s’agit aussi de donner plus 
de place au bureau d’études. La commune a participé à l’opération en 
finançant l’agrandissement du parking ( reste encore à délimiter les 
places au sol) et le travail de protection du réseau d’assainissement. 
L’entreprise a pu compter sur les aides du Département, de la Région 
et de la Communauté de Communes du haut-Lignon qui possède la 
compétence économie. 

Entreprises
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Auberge du soleil, obtention d’un nouveau 
label 
Coco et Jeannot ont fait beaucoup 
d’efforts pour obtenir un nouveau label  
« Tables et auberges de France ». Bravo 
à eux !

Boulangerie Terrier-Ferrapie, une 
nouvelle vitrine
La boulangerie Terrier-Ferrapie a investi 
dans une nouvelle vitrine et un magasin 
plus clair et plus agréable 



La construction du nouveau cabinet dentaire route de Tence
L’évolution se traduit aussi dans les services médicaux 
offerts à la population, notre jeune dentiste Mr Peyrard 
développe un beau projet, route de Tence.. Foin de quelques 
annonces médisantes le voyant déjà s’installer à Saint-
Tropez, notre dentiste est attaché à sa commune d’adoption 
et il le montre en développant son nouveau cabinet dentaire 
qui n’aura rien de comparable à l’ancien. L’installation 
définitive est prévue en début d’année 2024 dans les locaux 
qui se construisent en sortie du village (fruit du travail de 
l’entreprise locale Guilhot-Bois ) sur une surface de 120m2 
avec deux salles de soins pour avoir un confort de travail 
et répondre éventuellement à l’intégration d’un autre 
collaborateur. 

Services
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L’accès à ILLIWAP a été décidé et 
pris en charge par la CCHL du Haut-
Lignon sur tout notre territoire. Cette 
application fonctionne depuis mi-
septembre et nous permet de connaitre 
toutes les informations, non seulement 
de notre commune mais aussi de tout 
le Territoire du Haut-Lignon.

En complément du groupe 
«Lemazetévènement.com » vous pouvez 
choisir vos centres d’intérêts (culture, 
infos mairie, travaux etc..) et recevoir 
les informations du territoire ou 
seulement de votre commune sur votre 
téléphone.

Illiwap est au 
Mazet Saint Voy 

Le parking réservé pour la clientèle est aussi un plus pour 
cet équipement qui compte en plus du dentiste deux assistantes à mi-temps (à la fois secrétaire et assistante qualifiée)…

Les locaux laissés libres dans le bâtiment communal seront réservés au développement des services médicaux encore 
manquants dans le village (kinésithérapeute, orthophoniste…). 



Activités culturelles et médiathèque du Haut-Lignon

La médiathèque du Mazet propose une continuité de 
rendez-vous qui ont trouvé leurs publics: BB lecteurs 
pour les 0-3 ans, les séances Les Petites Histoires pour 
les 2-7 ans et le club de lecture, un espace de partage les 
coups de cœurs apprécié par des lectrices assidues...

Les médiathécaires continuent, bien entendu, à intervenir 
auprès des élèves de l’école Albert Camus avec des séances 
de lecture à voix haute et ateliers créatifs.

Au Mazet comme dans l’ensemble des médiathèques 
intercommunale, Marie, notre ludothécaire, 
approvisionne et renouvelle un espace de jeux qui peuvent 
être emprunter à raison d’un jeu par carte lecteur pour 
4 semaines.

En classe, la communauté de communes du Haut-Lignon 
a proposé un cycle d’ateliers de création de théâtre de 
papier et d’objet. 

Les 2 classes engagées ont été accompagnées par les 
conteurs Delphien Thouilleux, Géraldine Maurin et 
Fred Lavial du collectif Konsl’diz. 

L’invitation était de faire découvrir ces disciplines 
artistiques tout en sensibilisant les enfants par des 
contes traditionnels, adaptés ensuite par leurs soins, au 
handicap et à la différence. Les 7 heures de travail sur 
le temps scolaire ont donné lieu à des restitutions devant 
l’ensemble des élèves.

Les ados n’ont pas été oubliés et ont pu accéder en mars 
au spectacle «C’est ta vie» co-programmé par Calibert en 
scène , La ligue de l’enseignement et la communauté de 
communes du Haut-Lignon. Une fable pour déconstruire 

INTERCOMMUNALITE

les clichés et fausse évidences de l’éveil amoureux.

Enfin, le festival Contes en Marches a de nouveau fait 
escale au Mazet avec une prestation douce et poétique 
autour des jardins : «Dans mon jardin, il y a un bassin»

Un spectacle proposée par Françoise Danjoux, qui a ravi 
grands et petits à partir de 1 an.

Et, l’équipe des médiathèques qui compte de nombreux 
bénévoles que nous remercions pour leur engagement 
proposera toutes une série d’animations estivales, guettez 
le programme «Les quartiers d’été des médiathèques» 
sur www.payslecture.fr.

Fabienne DUPRE directrice des médiathèques 
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Crèche « Les Pitchounets »

L’année 2023  a débuté avec une belle énergie !!!
 39 enfants fréquentent  la crèche et 34 familles sont adhérentes à 
l’association, bienvenue à Ezra entré en janvier et Jayden qui est 
entré à la Crèche en avril. .

Dès janvier les enfants ont pu profiter de séances de psychomotricité 
avec Marion Fourquet, de séances artistiques autour de l’argile ou 
nous  créons des dalles tactiles pour installer sur notre terrasse avec 
Marie Laure Demutrecy.

Nous accueillons régulièrement le Relais Petite enfance avec  les 
assistantes maternelles de la comcom, ce qui permet de beaux 
échanges et de créer des liens.

Les temps passerelle avec l’école ont débuté dès le mois de janvier, 
12 séances ont été programmées avec la maitresse.

Nous avons fait une sortie à la bergerie du Vieux Moulin.

L’équipe se réorganise, une salariée est en renfort afin de maintenir 
un accueil de qualité devant le grand nombre de réservations, 
Laurine est en contrat d’apprentissage pour 18 mois, l’équipe se 
compose de Angèle, Constance, Céline, Leslie, Marie Charlotte, 
Maurene, Linda et Florence.

N’hésitez pas à venir nous rencontrer, la structure est ouverte du 
lundi au vendredi de 7h30à 18h.

Toute l’équipe des Pitchounets se joint à moi pour vous souhaiter 
un bel été.

Florence Gaddini

Centre de Loisirs

Valérie, responsable du centre et Adam animateur 
accueillent les enfants de 3 à 11 ans au centre de loisirs 
chaque vacances scolaires, les mercredis, de 7 heures 
30 à 18 heures 30. De plus un accueil périscolaire est 
en place les lundis, mardis, jeudis, vendredis de 16 
heures 30 à 18 heures 30.

La porte ouverte a lieu le mercredi 28 juin 2023 de 14 
heures à 18 heures30. La visite du centre peut avoir 
lieu à un autre moment en prenant un rendez-vous au 
04.71.65.02.47 ou par mail :

elhl.mazet@gmail.com

Venir au centre, c’est l’occasion pour l’enfant de se 
retrouver avec les copains, se faire de nouveaux amis, 
de partager des activités. Par exemple : nous nous 
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rendons à la bibliothèque.  Un projet autour du jardin 
nous a conduit à fabriquer une cabane à insectes et 
planter des légumes et des fleurs.

Nous proposons aussi des ateliers cuisines. Les enfants 
découvrent des recettes, les mettent en œuvres et 
dégustent leurs réalisations.

Chaque programme est construit en fonction des 
besoins des enfants.

De plus des sorties inter centres comme « piscines, 
accrobranches, poney… » sont établis lors des vacances 
d’été.

Valérie et Adam

Depuis les vacances d’Avril, une nouvelle équipe vous accueille au centre de loisirs du Mazet Saint Voy.
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Déchèterie mobile dans votre commune 
les Samedis 19, 26 août et 2 septembre 2023

Pour quels déchets ? 

- La ferraille

- Les encombrants 

- L’électroménager 

- Le carton

- Le plastique

Ne seront pas pris en charge :

• Les ordures ménagères

• Les gravats

• Les déchets verts

• Les déchets professionnels et 
agricoles

• Les pneus

La déchetterie mobile est un service réservé aux particuliers

LE MAS DE TENCE
Parking à côté du cimetière

Samedi 19 août 
de 9h00 à 12h00

CHENEREILLES
Route des Champs

Samedi 19 août 
de 14h00 à 17h00

LE MAZET ST-VOY
ZA de la Mion

Samedi 26 août 
de 9h00 à 13h00

SAINT-JEURES
Vers Chaufferie au-dessus 

du terrain de foot

Samedi 2 septembre
de 9h00 à 13h00

La déchetterie fixe du Chambon/Lignon fonctionne pendant toute la période

Pour plus de renseignements :
DÉCHETTERIE MOBILE

Communauté de Communes du Haut-Lignon 13, allée 
des Pâquerettes - 43190 TENCE

Tél : 04-71-59-87-63
Email : cc.hautlignon@wanadoo.fr

Site Web : www.cc-hautlignon.fr

Le Lizieux, une nouvelle 
dynamique ! 

Des nouveaux aménagements ont été portés par le 
Syndicat Intercommunal du Lizieux.
Des itinéraires VTT ont été aménagé par l’association 
Ride In Yssingeaux, un accompagnement de 
marche nordique est aussi proposé au départ du 
parking de Chièze, de plus 2 circuits ont été balisés 
pour la découverte du Massif du Lizieux.
Un parcours ludique pour les plus jeunes est 
à découvrir tout au long du chemin allant du 
parking à la pierre plantée avec des panneaux et 
jeux autour de la phonolite, la taille de la lauze, de 
la dentelle… un espace toilette sèche et une salle 
hors sec sont en court d’installation au parking de 
La Bataille et de celui de Chièze. 



ÉTUDE PRE-OPÉRATIONNELLE
Habitat du Haut-Lignon
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Quelle est l’actualité du Club ce printemps et cet été ?
Nous avons reçu nos amies du Club de Saint Victor, le 
jeudi 4 mai, nous avons eu de la chance, le temps se 
prêtait bien à la visite du temple qui fête cette année ses 
200 ans d’existence et celle de l’Eglise de Saint Voy. Jean 
Claude Soubeyrand nous a guidé et commenté l’histoire 
des deux édifices avec maintes détails et réponses à toutes 
les questions qui fusaient. Aux dires de nos amies, la 
journée a été riche et passionnante.

Une autre journée intéressante se prépare, nous avons 
organisé une sortie le jeudi 22 juin en direction de Roman 
sur Isère avec les cars Jaccon/Fayard, visite commentée 
de la cité de la raviole Mère Maury puis direction 
Saint Marcel Les Valence pour passer quelques heures 
d’émerveillement inoubliables au Cabaret Le Bongo avec 
déjeuner festif...

Cet été, c’est repos des méninges ! Jusqu’à la date de 
reprise en septembre qui sera confirmée par la presse.

À la rentrée, nous vous attendons nombreuses et nombreux 
pour disputer votre sport cérébral...

Très bel été à toutes et à tous.

La secrétaire : Jeannine Roux

Club de Scrabble

10 mois déjà depuis la première rencontre.
La toute jeune association des Jeux du Plateau vous propose depuis 
septembre 2022 des rencontres autour des jeux de société modernes, 
en présentant son adhésion à toutes et tous, de 14 à 99 ans, sur le 
plateau du Haut-Lignon.

Le bureau de l’association s’est depuis étoffé en passant de 2 à 6 
membres, et se trouve à ce jour enrichi de personnalités diverses et 
variées, qui s’investissent pour la vie associative et ludique de notre 
région. Notre association est aujourd’hui le rassemblement de plus de 
30 membres, de tous âges et tous milieux.

Le logo de l’association, revisité il y a peu, est lui aussi calqué sur le 
paysage de notre magnifique territoire et sur le Lizieux en particulier.

L’association propose des rencontres aux quatres coins du plateau, dans des salles gracieusement mises à disposition 
par nos communes, avec un accès libre et gratuit pour ses adhérents.  Nos adhérents bénéficient d’autre part 
automatiquement d’une adhésion premium dans une boutique en ligne partenaire. Pour info, la première participation 
à l’une de nos soirées est libre et gratuite (ainsi qu’à toutes les soirées de juillet/août) et ouverte à  toutes et tous. 
Deux formules d’adhésion sont proposées de septembre à août. La première, individuelle est de 15€/an. La seconde, 
familiale, est de 20€/an.

De plus, grâce aux adhésions et aux dons, nous construisons notre propre ludothèque, qui permet des prêts gratuits 
aux adhérents.

Après quelques tentatives de rencontres sur des jours et des horaires différents, il se trouve que le rendez-vous préféré 
des adhérents soit en semaine et en soirée à 19h30. Le planning des rencontres pour l’année 2023-24 est établi : 
pas moins de 40 rendez-vous ludiques prévus pour les adhérents sur les 12 prochains mois (le projet initial était 
d’organiser au moins une rencontre par mois), au Mazet, au Chambon, à Tence, à Chenereilles...

Venez nous rencontrer lors du prochain forum annuel des associations du plateau au Chambon le 2 septembre à la 
maison des Bretchs, et pourquoi pas faire une partie !

Contact et renseignements par mail à lesjeuxduplateau.hautlignon@gmail.com ou par téléphone au 06 29 23 92 19 

Sylvain Ruffo

Les jeux du plateau

VIE ASSOCIATIVE
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Chorale « Voix-ci Voy-là »

Depuis le début de l’année, Jean 
Claude Soubeyrand, le chef de chœur 
de la chorale, nous a proposé un 
programme musical et patrimonial 
qui lui tenait à cœur. Chanter des 
chants du 18ème et 19ème siècle 
écrits par les habitants du Plateau et 
transmis jusqu’à nous uniquement par 
la tradition orale, « les complaintes 
des Huguenots ». Il a imaginé pour 
notre chorale et celle de l’Ecole de 
Musique Intercommunale du Haut-
Lignon, un concert conférence, pour 
sortir du silence ces chants précieux.

Ce concert-conférence est né de 
plusieurs rencontres. Tout d’abord 
celle de Didier Perre et Christian 
Maillebouis qui ont écrit à quatre 
mains l’ouvrage « Complaintes 
des Huguenots en Velay » édité 
aux Cahiers de la Haute-Loire en 
2019. Puis de celle de Jean-Claude 
Soubeyrand, avec les deux auteurs, 
et enfin de Jean Claude Soubeyrand 
et de Laurence Bourdin, chef de 
chœur à l’EMIHL. Ensemble, ils 
ont imaginé un spectacle musical, 
historique et patrimonial.

Si en effet, le livre donne le contexte 
historique des Complaintes, s’il en 
présente plus d’une trentaine, écrites 
entre 1750 et 1850 dans la région du 
Mazet-Saint-Voy, avec leurs mélodies 
et leurs origines, le livre ne chante 
pas.

Est ainsi venue l’idée de proposer à ces 
deux chorales du Plateau, sensibles à 
la culture de leur région, de chanter 
ce répertoire original et de mettre « 
en son », avec force voix, piano et 
vielle à roue, ces chants que Didier 
Perre et Christian Maillebouis, après 
un long travail de recherche ont fait 
ressurgir du passé.»

Ainsi notre chorale « Voix-ci Voy-
là », a vécu une nouvelle expérience : 
vivre des chants qui ne soient ni 
sacrés, ni dans des langues étrangères, 
ni de variété, mais locaux, faisant 
mention de pasteurs et lieux-dits du 
Plateau, avec une tournure de phrase 

bien locale aussi (dans le chant « La 
nonne séduite par le charpentier 
protestant du couvent », nous avons 
découvert l’existence d’une Mère 
« supérieuse »). Au fur et à mesure 
de l’apprentissage de ces chants, 
nous avons été emportés par leur 
fougue et par les sentiments qu’ils 
véhiculaient.

Ce projet a aussi été l’occasion de 
se joindre à la chorale de Tence, de 
conjuguer nos forces (leurs pupitres 
de ténor et basse, bien achalandés, ont 
complété les nôtres), de profiter de la 
direction des deux chefs de chœur, 
et de poursuivre notre action avec 
un deuxième concert ensemble au 
temple de Tence. Pour compléter ce 
moment, chaque chorale a présenté 
d’autres chants de leurs répertoires, 
dont, pour Le Mazet, un bel 
arrangement de « What a Wonderful 
World » qui nous a fait oublier celui 
de Louis Armstrong, pour découvrir 
à nouveau un beau monde dépeint 
par paroles et musique.

Alors, nous attendons avec 
impatience de connaître les projets de 
l’année prochaine, et d’accueillir de 
nouveaux choristes. Nos répétitions 
seront toujours dans la salle sous 
la Mairie, les jeudis soir, mais d’un 
commun accord, un nouvel horaire a 
été adopté de 18h30 à 20h30.

Si vous voulez vous joindre à nous, 
venez nous rencontrer à la première 
répétition qui aura lieu le jeudi 14 
septembre, ou nous contacter par 
mail à : chorale.voixcivoyla43@
gmail.com

Quentin Braddock, chorale « Voix ci 

Voy la »

Le grand projet de la chorale, cette 
année, a été la « mise en musique » 
des « Complaintes des Huguenots ». 
Voilà qu’au cours du dernier siècle, 
plusieurs receuils manuscrits de 
ces complaintes on été trouvés 
localement, qui à Aulagner Petit, 
qui à... Le musicologue Didier 
Perre et historien local, Christian 
Maillebouix ont édité un livre qui 
explique ces complaintes dans leur 
contexte. Et de là est venu l’idée 
d’une conférence sur le sujet, éclairé 
par le chant de certaines de ces 
complaintes.

Mais chanter ces morceaux – faits de 
nombreux strophes, avec de simples 
mélodies, tels quels n’aurait procuré 
beaucoup de plaisir à qui que ce soit. 
Ainsi Laurence Bourdin, cheffe de 
la chorale de Tence et Jean-Claude 
Soubeyran, celui de notre chorale 
ont sélectionné des versets et fait des 
arrangements plus modernes qui ont 
donné une autre dimension à cette 
musique.

Fort de ces morceaux inédits, la 
chorale a passé une grande partie de 
l’année présente à faire un voyage 
à travers le temps par ces chants, 
pour découvrir la manière dont les 
protestants du Plateau ont réagi aux 
persécutions et autres pressions que 
leurs coreligionnaires subissaient.

Le projet a aboutit, le dimanche 11 
juin, au Calibert, où les deux chorales 
ont accompagné la conférence donné 
par Didier Perre.

Jean Claude Soubeyrand
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Les Amis de l’église de Saint-Voy
Les Amis de l’église de Saint-Voy ont poursuivi cette année 
un triple objectif : 
D’abord proposer une saison estivale riche et diverse. 
Concerts, conférences, lectures, exposition, tous de 
grande qualité seront offerts durant tout l’été. Tous ou 
presque selon le principe de libre participation aux frais. 
Le programme complet est donné dans ci-dessous. Venez 
nombreux ! 

Ensuite animer Saint-Voy hors saison par des visites, 
des concerts, notamment ceux proposés par Hors saison 
musicale. Maintenir l’église ouverte tous les jours grâce 
au dévouement d’Alain Roche. 

Enfin réfléchir collectivement à la poursuite de la 
restauration de ce lieu cher à tous en établissant une liste 
très précise des travaux et embellissements souhaitables. 
Ceci demande du temps, mais notre réflexion est déjà 
bien engagée. Nul doute que cela permettra à moyen 
terme d’accroître encore le rayonnement de Saint-Voy.

Rien de tout cela n’aurait été possible sans les soutiens 
financiers de la Commune, du Département et de 
Communauté de Communes du Haut Lignon. Qu’ils 
trouvent ici l’expression de notre remerciement. 

Mais rien non plus n’aurait été possible sans l’engagement 
constant des Sœurs Diaconesses gardiennes de l’esprit 
du lieu et de quelques membres de notre CA qui n’ont 
ménagé ni leur temps ni leur peine. A l’heure du passage 
de témoin pour Henri Ruel notre vice- président, mémoire 
vivante du Mazet, et pour moi-même, après six années 
d’une présidence passionnante, je tiens à remercier 
chaleureusement de son concours à l’œuvre commune 
chacune et chacun. Je tiens également à adresser une 
pensée fraternelle à la famille de Christian Grosclaude, 
ce grand botaniste, voisin et amoureux de Saint-Voy qui 
eut à cœur d’œuvrer pour ce lieu tout au long de sa vie. 

N’hésitez pas à venir rejoindre notre association !  

Pascal Riou, Président des Amis de l’église de Saint-Voy
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Vendredi 14 juillet. 20h00

Concert aux chandelles Schubert et ses lieder Nicole 
Tamestit violon, Pierre Bouyer, piano-forte, Pascal 

Riou, récitant. Plein tarif 20€, Tarif réduit 12€ 

Réservation très recommandée au 06 07 49 96 00

Samedi 15 juillet. 18h30

 «Une heure avec» Jean-Philippe Pierron, doyen de la 
Faculté de Philosophie de Dijon « Poétique de l’eau, 

présence de la montagne » 

Libre participation

Dimanche 16 juillet. 18h30

Concert Hautbois, chant et piano Hautbois et chant : 
Boris Pamouktchiev Jean-Claude Soubeyrand, piano 

Libre participation

Dimanche 16 juillet. 19h30

Vernissage de l’exposition Louizïa (Elsa Russier) De 
Brioude à Saint-Voy - aquarelles « Les monuments 
sacrés de Haute-Loire » Du 16 juillet au 20 septembre,

Tous les jours de 10h à 17h

Mercredi 19 juillet et vendredi 21 juillet. 18h30 

Concert Heure musicale Concert de fin de stage 
d’AMA 

Libre participation

Mardi 25 juillet. 18h30

Concert Flûtes virtuoses et leurs accompagnements Guy 
Angelloz. 

Libre participation

Samedi 5 août. 18h30 

«Une heure avec» Olivier Millet, 
professeur à la Sorbonne. La 

Réforme au carrefour des langues : 
français, latin et occitan» 

Libre participation

Dimanche 13 août. 20h30 

Concert/ lecture Festival 
Impromptu Bach/ Jaccottet. 
Etienne Espagne, violon, 

Pascal Riou, récitant. 

Libre participation

Mercredi 16 août. 14h00

Visite guidée «De l’église au temple, 
architecture et histoire religieuse au 
Mazet-Voy» Jean-Claude Soubeyrand 

Inscription à l’office de tourisme 

Tel :04 71 59 71 56 Libre participation

Vendredi 18 août. 18h30

Concert L’ensemble Ginga interprète a 
cappella un répertoire de musiques sacrées et 

profanes, du Brésil à l’Argentine. 

Libre participation

Samedi 16 septembre - 14h30

Journées du Patrimoine - Visite guidée «De l’église au temple, 
architecture et histoire religieuse au Mazet-Voy» - Jean-Claude 

Soubeyrand 

Informations au tel : 04 71 59 71 56 20 - Gratuit

Programme de l’été



« Protégeons les Eaux de Mazelgirard et du Lignon ».
Créée en 2017, cette association regroupe la majeure 
partie des habitants du hameau de Mazelgirard et 
de ses écarts. Elle se donne pour mission de prendre 
soin des nombreuses zones humides et sources qui se 
trouvent sur le territoire géographique de Mazelgirard 
et de valoriser l’histoire sociale du village.

Les actions engagées en 2022/2023

 • Août 2022 « Du bon respect des zones 
humides », intervention d’Emilie Darne représentante 
du SAGE du Lignon du Velay et du site Natura 2000 
de Tence.

 • Octobre 2022, mars 2023, listage avec 
Kilperic Louche, technicien de l’EPAGE, des actions 
envisageables pour préserver l’état du ruisseau de 
Salettes se formant en amont du hameau et traversant 
les pâtures en contre-bas, avant de rejoindre le Lignon.

 • En 2023, dépôt d’un dossier en mairie 
afin de solliciter la COMCOM pour la prise en charge 

d’actions visant à préserver les berges du piétinement 
animal et à améliorer la traversée du chemin de Salettes 
par le ruisseau à l’emplacement d’un ancien moulin.

 • Un projet de lieu d’affichage et d’offres 
de lecture et d’informations (notamment sur le 
fonctionnement de la « roselière » (station d’épuration) 
doit se concrétiser incessamment. 

Rencontres estivales aout 2023

 • 11 août « Autour du patrimoine de 
Mazelgirard » avec l’association « Patrimoine et 
environnement ».

 • 11 août « Zones humides et biodiversité » 
visite commentée par Madame Dany Perrier (botaniste).

Site internet : PEML.fr

Le Président

Comme chaque année l’Association Environnement et Patrimoine du 
Mazet propose un certain nombre d’activités durant l’été.

Elles s’articulent autour des deux thèmes fondateurs de l’association la 
nature et le patrimoine.

Comme chaque année, ce sera la découverte des oiseaux au jardin 
botanique, puis des plantes lors de sorties au Mézenc, au jardin 
botanique et au parcours botanique à partir de l’Eglise de Saint-Voy.

Ensuite ce sera au début du mois d’août une semaine basée sur notre patrimoine local au travers de présentations, 
conférence dans la salle du Calibert. Nous découvrirons un petit patrimoine local très riche et souvent méconnu 
que sont les linteaux de porte sculptés au travers des siècles. Puis il nous sera proposé des clés de compréhension de 
l’habitat rural et certains aspects de la vie autrefois sur le plateau au travers de témoignages de nos anciens. Enfin une 
dernière conférence nous retracera l’histoire de la « Médaille des Justes ». N’oublions pas les visites commentées de 
l’Eglise de Saint-Voy, du Temple avec rappel de l’histoire religieuse qui y est attachée, d’un hameau de la commune, 
cette année Mazelgirard. Des ateliers de généalogie permettront une initiation à la recherche généalogique sur notre 
plateau.

Nous vous invitons à découvrir le programme détaillé en particulier dans les Office de Tourisme.

Au cours de ces activités nous aurons une pensée pour Christian Grosclaude qui nous a quitté cette année et à qui 
l’association en collaboration avec la mairie perdurera son souvenir en donnant son nom au jardin botanique.

Le Président de l’association.

Environnement et Patrimoine
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Association des Parents d’élèves

Cette année scolaire a été bien remplie avec nos 103 élèves 
et les animations qui ont enfin pu reprendre leurs cours 
normal d’avant «Covid».
Pour la 3ème édition de notre SUPER TOMBOLA en 
partenariat avec le Haut Lignon foot, les enfants ont pu 
recommencer à toquer aux portes afin de proposer des 
tickets.

Nous avons perpétué les traditionnelles ventes de « Pizzas 
et Brioches» qui ont lieu à chaque veille de vacances 
scolaires.

Nous avons innové avec notre 1ère vente de muguet sur 
la place du Mazet avec l’aide et les conseils de notre 
fleuriste « Au papillon fleuri». Cette vente a également 
été un succès.

Le carnaval a rempli de joie les yeux de nos bambins. Ils 
ont pu enfin au bout de 3 ans, faire le tour du village en 
jetant des confettis biodégradables. Les personnes âgées 
les ont remerciés en leur envoyant des bonbons ! Un très 
bel exemple intergénérationnel qui fait chaud au cœur.

Le vendredi 2 juin l’APE a agrémenté le préau d’une 
petite expo photos à l’occasion de la journée « portes 
ouvertes » de l’école et la cour de récréation avec un colis 
rempli de nouveaux jeux pour tous les enfants. La joie 
était vraiment au rendez-vous.

Nos enfants de maternelles et CP ont pu aller au cinéma 
scoop voir «Grosse Colère» de Mireille D’ALLANCE 
qu’ils commencent à bien connaître. Ils ont aussi 
profité d’une journée au parc de jeux le « Neyrial » à 
YSSINGEAUX.

Pour nos grands de CE et CM, ils ont pu profiter d’une 

classe ski aux ESTABLES et d’une classe découverte 
de 5 jours à ALBIEZ-MONROND en Savoie. Cette 
dernière a pu être réalisée grâce à l’entente entre l’équipe 
enseignante et l’Ape.

Sans la participation financière de notre association, ces 
moments de découvertes sociales, intellectuelles et de 
partage ne pourraient pas aboutir.

L’année scolaire s’est terminée par un magnifique 
spectacle le vendredi 9 juin au Calibert. L’occasion 
pour nous de remercier chaleureusement toute l’équipe 
enseignante et aussi de souhaiter bonne route pour leur 
nouvelle vie à Karine VALLA (directrice et enseignante) 
et Marie-Jeanne RUSSIER (ATSEM).

Pour la rentrée 2023/2024, côté changement, il va y en 
avoir de tous les côtés. l’équipe enseignante sera modifiée 
ainsi que le bureau de l’Ape car les 3 membres du bureau 
souhaitent laisser leur place.

Chers parents, nous avons le plaisir de vous inviter à notre 
Assemblée Générale Ordinaire le mardi 26 septembre à 
20h. Une date importante à retenir et inscrire dans vos 
agendas.

N’oubliez pas que l’Ape permet à nos enfants de partager 
des moments conviviaux qui leur créeront de merveilleux 
souvenirs. C’est aussi un moyen de s’impliquer dans la 
vie scolaire de nos enfants, de s’intéresser aux projets de 
classe, et de pouvoir apporter un soutien financier qui 
n’est pas négligeable.

A bon entendeur nous vous attendons motivés et 
bouillonnants d’idées pour l’année 2023/2024!

VOCANSSON Laetitia, pour le bureau.
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Ce printemps les bénévoles du Comité d’Animation se sont retrouvés pour préparer les animations de l’été. La 
saison a bien commencé avec une fête de la musique réussie, organisée en partenariat avec l’association Calibert en 
Scène, les As’Orties ont régalé le public avec un concert sur des musiques des années 80 à nos jours, tandis que la 
buvette et la petite restauration participaient à la convivialité de la soirée.

La saison va se poursuivre avec la soirée du 13 Juillet : Pinatas – Retraite aux flambeaux – Feu d’artifices sans 
oublier la buvette et la petite restauration de l’Amicale des pompiers. Viendra ensuite le week-end des 5 et 6 août 
avec la Kermesse, le marché de producteurs et d’artisans et la brocante vide-greniers, sans oublier le défilé sur le 
thème de la musique au fil du temps ainsi que le repas Caillette.

L’organisation de ces animations repose sur une petite équipe de bénévoles bien rodée qui peut compter sur des 
renforts le jour J. Pour la fête du village l’implication des différents groupes pour la préparation du défilé est la clé 
de la réussite du week-end, nous sommes toujours surpris par la qualité des décors et des costumes ainsi que par 
l’enthousiasme des figurants. Merci à tous ceux qui donnent un peu ou beaucoup de leur temps pour le Mazet !

Viendra ensuite le temps de la confection de décos de Noël pour le village, de la préparation du téléthon et de la 
venue du Père Noël. A plus de bénévoles nous ferons plus, n’hésitez pas à nous rejoindre !

Bon été.

Pour le Comité d’Animation, Alain RUEL.

Comité d’animation

Haut-Lignon Foot
Après 3 saisons en entente jeunes, l’A.S. Mazet-Chambon et 
le F.C. Tence ont décidé de fusionner pour créer ensemble un 
nouveau club, le HAUT LIGNON FOOT.

Après une année d’existence, le bilan est très positif.

235 licenciés, 11 équipes de baby-football à vétérans.

Le club a 5 terrains à sa disposition sur les 3 communes de 
Tence, Le Chambon-sur-Lignon et le Mazet St Voy. Une 
rotation de chacune des catégories sera mise en place pour 
profiter au maximum de cet exceptionnel équipement, 
certainement l’un des meilleurs de tous les clubs de Haute-
Loire.

Pour la saison prochaine, l’objectif sera double : faire monter 
les séniors à l’échelon supérieur et étoffer les catégories jeunes 
pour proposer une pratique de grande qualité.

Pour nous rejoindre, contacter :

Responsables jeunes

• Laurent DIGONNET : 06-30-48-55-94

• Bertrand POYET : 06-78-67-41-09

Responsables seniors

• Laurent POYET : 06-80-93-24-94

• Guillaume SAGNARD : 06-85-62-15-30

Éducateur

• Mathieu Ferrier : 06-78-73-59-47
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Pour la paroisse du Mazet-Saint-Voy l’année 2023 sera placé sur le signe du partage et de l’ouverture 

 C’ est avec le retour de l’aube de Pâques à St Voy que nous avons accueillit le traditionnel déjeuner du dimanche 
matin de pâques à la grangette.

 Puis c’est la décision de  fêter le bicentenaire de notre  temple  avec la paroisse  du Chambon tout au long de cet 
été. Pour ces deux temples qui semblent jumeaux les conseils presbytéraux  ont décidé de s’unir pour fêter l’événement 
au cours de l’été.                                                                                                                 

L’Église Protestante Unie Du Mazet 
(Freycenet- Fay -Montbuzat)
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Nous avons prévu l’organisation de cinq temps forts :  

• week-end des 10 et 11 juin, autour de la fête de paroisse du Mazet,

• week-end des 22 et 23 juillet, autour de la fête de paroisse du Chambon  

• week-end des 12 et 13 août, concert samedi puis culte de la Favéa au Bruas pique nique et table ronde, 
au Mazet

• week-end des 16 et 17 septembre pour les journées du patrimoine,

• dimanche 12 novembre concert des chorales pour la  clôture au Mazet

Et pour lancer les festivités c’est au calibert que le samedi 10 devant plus d’une centaine de personnes   qu’Alain 
Debard a fait découvrir à bon nombre d’auditeurs qu’à St Voy on n’avait pas seulement construit un temple mais, 
construit puis réparé puis reconstruit le premier temple et enfin localement près du temple le premier cimetière 
protestant.

Le culte du dimanche matin et La conférence -concert  »du dimanche 11 avec une quarantaine de choristes  et les 
auteurs du livre « Complaintes des huguenots en velay » a enchanté un public qui avait envahit un calibert trop petit

 Ne pas oublier le projet habitat partagé qui est sur les rails avec la première réunion de chantier le 7 
juillet pour un début des travaux à suivre . Alors que dans le même temps les candidats impatients se retrouvent 
régulièrement pour s’informer et apporter leurs idées et questions.

 Au temple 3 expositions sur « Le temple du Mazet », « Les protestants résistants à Montluc », « Les protestants 
du plateau dans le consistoire de la Loire » ainsi qu’une vidéo et des documents sur nos temples vous sont proposées 
cet été.

Il ne faudrait pas oublier l’annonce de l’évangile à toutes les générations ce qui est la raison d’être de notre association 
cultuelle tout au long de l’année.

Maurice Dolmazon



Le cinquentenaire de 
la Société d’Histoire de la Montagne
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Activités de la Société à l’été 2023

Samedi 15 juillet à 17h 

à l’Aulagnier Petit 

Vernissage de l’exposition sur les fonds d’archives de 
la Société, présentée tous les jours de 9h à 19h du 15 

juillet au 31 août 2023.

Mercredi 19 juillet à 21h 

au Calibert 

Conférence de Jacques Julien sur La Mémoire.

Vendredi 4 août à 21h 

au Cinéma scoop du Chambon-sur-Lignon 

Projection du film « Hiroshima mon amour » d’Alain 
Resnais.

Lundi 14 août à 21h 

à l’Aulagnier Petit 

Projection de trois courts métrages d’Alain Resnais.

Mercredi 26 juillet à 21h 

au Théâtre de la Maison des Bretchs

Concert « sur la Montagne » du Trio Oléa à l’occasion 
du cinquantième anniversaire de la Société.

Jeudi 10 août à 21h 

à l’Aulagnier Petit 

Projection du film « Muriel » d’Alain Resnais.

Vendredi 25 août à 19h 

à la Maison du Chatiague à Tence

Conférence de Jean-François Brun, maître de conférences 
à l’Université de Saint-Etienne, sur Clemenceau.

INFO : N’oubliez pas de vous inscrire auprès du secrétariat pour 
recevoir par internet (Mazet-Evénements) les informations et 

évènements municipaux



Mr Christian Grosclaude bien connu de tous dans 
la commune est décédé cet hiver. La commune par 
le biais du bulletin municipal a tenu à lui rendre 
hommage.

Fils de Pierre Grosclaude poète et résistant réfugié 
dans notre commune à partir de 1943, Christian 
Grosclaude était très attaché à notre région, à notre 
commune et en particulier au village de saint-Voy 
où la retraite venue il passa la plus grande partie 
de son temps. Engagé depuis plus de quarante ans 
ans dans la Vie associative locale dans l’Association 
Environnement et Patrimoine qu’il avait contribué 
à créer, il en a été trésorier de longues années et 
membre du Conseil d’Administration depuis sa 
création. En son sein il fut à l’initiative de la création 
du Jardin Botanique Montagnard du Mazet-St-Voy au 
centre du bourg sur un espace délaissé traversé par le 
petit ruisseau du « Coulor », un bas fond humide et 
en partie marécageux. C’était dans les années 1986, au 
fil des années et des aménagements, de l’introduction 
de plantes nouvelles, le projet prit la forme qu’il a 
aujourd’hui. 

Mais son activité sur le plan de la botanique ne 
s’arrêta pas là puisqu’il créa en complément au jardin 
un sentier botanique greffé d’abord sur le sentier de 
randonnée pédestre de Salettes et qu’il a transformé 
l’an passé en sentier botanique de Saint-Voy plus 
court et plus facile à gérer. Celui-ci était aussi plus 
proche de chez lui, au départ d’un site qui revêtait 
une grande importance pour lui, l’Eglise de Saint-
Voy, auprès de laquelle il avait bâti sa maison et dont 

Hommage à Christian Grosclaude créateur du jardin Botanique

il appréciait les activités culturelles menées dans ce 
lieu à la forte portée symbolique. 

Chacun attendait avec impatience en été ses visites 
guidées sur le thème de la botanique qui nous 
amenait invariablement vers le secteur qu’il appréciait 
tant du Mézenc. Elles connaissaient toujours une 
grande affluence mais ces dernières années, après 
de premières alertes sur la plan de la santé, il se 
faisait accompagner par Dany Perrier, autre membre 
de l’Association. Dans ce domaine toujours il fut à 
l’origine d’expositions botaniques remarquables, 
souvent dans la salle sous la Mairie, de stages 
botaniques qui affichaient toujours complet, dans la 
salle Gérard Debard, d’articles réguliers parus dans 
le bulletin municipal, de plusieurs publications ( 
le guide du jardin botanique) , un guide du sentier 
botanique et patrimoine dont il assura la rédaction 
de la partie botanique. Christian était on le voit un 
homme très actif, sensible à la poésie,  il avait installé 
dans le jardin des panneaux portant des poèmes 
reflétant les différentes saisons, sensible à la musique 
( il participait il y a peu encore à la chorale Voy Ci 
Voy là) , curieux et attentif à tout ce qui concernait 
la merveilleuse nature qui nous entoure et à sa 
protection.

En parcourant à rebours cet espace de quarante ans 
où la trace de ses pas s’imprime nous mesurons avec 
tristesse l’immense perte que nous éprouvons. Merci 
Christian, pour tout ce que tu as pu apporter à ceux 
qui ont eu la chance de croiser ta route.

Alain Debard 


